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Murs de clôture à conserver

Immeubles appartenant à un ensemble urbain 

Immeubles ou parties d'immeubles dont

à maintenir et à réhabiliter

ARCHITECTURAL

au titre des Monuments Historiques

Immeubles ou objets immobiliers protégés

LES ELEMENTS DU PATRIMOINE

la démolition, l'enlèvement ou l'altération sont

interdits et dont la modification est soumise

à conditions spéciales

Immeubles pouvant être conservés, améliorés

ou remplacés

Petits monuments ou fragments

à conserver et à restaurer

Parcs et jardins publics et privés à conserver

Espaces boisés classés à conserver

LES ESPACES VERTS ET ESPACES LIBRES

à préserver

Espaces agricoles, en prairie ou en culture

LES ESPACES URBAINS

Espaces urbains publics à préserver

Périmètre de l'A.V.A.P.

Cônes de vue

Perspectives, Axes

Cours privées de qualité à préserver

Plantations d'alignement à conserver

Zone de vigilance de protection du paysage

emblématique
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Espaces publics ou privés sans intérêt

patrimonial propre mais pouvant être concernés

par des principes de préservation indirecte

des Monuments Historiques

Espaces protégés au titre


